
LES FONDAMENTAUX DE L’URBANISME – Le contexte réglementaire 

Journée 1
Objectifs opérationnels et évaluables de la formation :

- Connaître les obligations réglementaires qui s’imposent à la collectivité en matière d’urbanisme
- Identifier les différents documents d’urbanismes et leurs interdépendances 
- Positionner le rôle de la collectivité en fonction de son document d’urbanisme 
- Appréhender le champ d’application des autorisations d’urbanismes
- Se repérer dans les différentes phases de l’instruction d’un dossier 

Programme

- Le contexte réglementaire : de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain de 2000 à la loi « Climat et Résilience » de 2021 
qui impose le « zéro artificialisation nette (ZAN) »
- L’intérêt et les enjeux du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)
- Les documents d’urbanisme à l’échelle de la collectivité :
 Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) Intercommunal ou communal
 La carte communale
 Le règlement national d’urbanisme (RNU)
Quelle collectivité est compétente pour élaborer le document d’urbanisme ?
Quelles modalités et règles d’évaluation du PLUI
Le choix du service instructeur

Hôtel MARBOT
9, Rue René et Emile FAGE
19000 TULLE
www.maires.correze.net
 

Thématique :
Urbanisme

Contact : Isabelle BAUDRY 

Tel : 05.55.93.74.43

Email : Isabelle.baudry@adm19.fr

Durée : 6 heures

1 jour (9h- 16h00)

Public : Tous les élus locaux

Modalités 
pédagogiques :
1 journée en présentiel
Diaporama

Modalité d’évaluation de la 
satisfaction 

QCM fin de formation 

Notre formateur :

 Nicolas FILLARDET 

Consultant formateur en urbanisme 

Prérequis : Être élu local au 
moment de la formation.

.

Modalités d’accès et d’organisation : Minimum 7 personnes – maximum 14 personnes

Selon calendrier ou demande spécifique

Délai d’accès au parcours : 1 mois à compter de la date d’inscription
Lieu : LUBERSAC.

Accessibilité aux personnes handicapées : Locaux accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite. Autre handicap : nous consulter

Inscription prise en charge DIFE / cliquez via le lien ci-dessous https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-

prive/html/#/formation/recherche/33355381600021_ELU-URBA1/33355381600021_URBA1-28-5-2024

mardi 28 mai 2024
Tarif :  

300€ TTC/ élu la journée 

(mobilisation DIFE) ou budget 

communal formation

100 € TTC la journée pour les 

agents territoriaux, secrétaires…

Minimum inscrits 6 personnes

Financement  :

DIFE/ Budget communal ou 

individuel 

Offre de formation éligible

http://www.maires.correze.net/
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